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ERLENMATTEN

1. PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE P.L.U.

Désignation de zone

Limite de zone

LE ZONAGE: ZONES ET SECTEURS

Désignation de secteur de zone

Emplacement réservé

2. EMPLACEMENTS RESERVES

N

Nj

Numéro d'emplacement réservé

3. AUTRES INDICATIONS

A1

5

Bâti

Limites communales

Cours d'eau et surfaces en eau

Marge de recul des constructions à respecter

Espace planté à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

LEGENDE

maxime.cossat
Nouveau tampon


